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Appel à contributions pour le dossier du numéro de décembre 2021  

 
 

“Activité de travail, territoire et leurs protagonistes : pour un agenda du futur” 
 
 

Date limite d’envoi des propositions d’article : le 31 mars 2021 
 

Responsables du dossier :  

Ana Maria Seifert 

Confédération des syndicats nationaux & Centre de recherche 

interdisciplinaire sur le bien-être, la santé, la société et l’environnement, 

Université du Québec à Montréal, Canada 

Jairo Luna-Garcia 
Grupo Salud Ambiental y Laboral & Doctorado Interfacultades en Salud 

Pública, Universidad Nacional de Colombia 

Liliana Cunha 
Centro de Psicologia da Universidade do Porto, Faculdade de Psicología e de 

Ciências da Educação da Universidade do Porto, Portugal 

Luis Castro Lopez Grupo de Estudios del Trabajo Llank’aymanta, Bolivia 

Marianne Lacomblez 
Centro de Psicologia da Universidade do Porto, Faculdade de Psicología e de 

Ciências da Educação da Universidade do Porto, Portugal 

Pablo Schamber 
Consejo Nacional de Investigaciones Científicas y Técnicas, Universidad 

Nacional de Quilmes (CONICET/PIIDISA-UNQ), Argentina 

Pamela Astudillo 
Departamento de Kinesiología, Facultad de Ciencias de la Salud, Universidad 

de Atacama, Chile 

 
 
 
Les articles seront publiés dans l’une des langues de la revue (espagnol ou portugais). Cependant, 
les résumés des propositions, ainsi que les textes envoyés pour expertise, peuvent être rédigés en 
français ou en anglais. Il reviendra ensuite aux auteurs de les traduire en espagnol ou en portugais, 
en tenant compte du résultat des évaluations et des suggestions proposées par la Direction de 
Laboreal. 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

Laboreal Journal:: Rua Alfredo Allen:: 4200-135 Porto:: PORTUGAL 
laboreal@fpce.up.pt :: +351 220 400 617  

 
 

Calendrier : 
31 mars 2021 : Date limite d’envoi des propositions avec le contenu suivant : un titre, un résumé de 
500 mots et 5 références bibliographiques (les propositions de contributions devront être envoyées 
au secrétariat de la revue, à l’adresse électronique suivante : laboreal@fpce.up.pt).  
7 avril 2021 : Date limite pour informer les auteurs des résultats de l’évaluation des résumés. 
7 juin 2021 : Date limite d’envoi des articles complets. 
15 juillet 2021 : Date limite pour informer les auteurs des résultats de l’évaluation de leur article. 
15 septembre 2021 : Date limite d’envoi des articles revus, rédigés en espagnol ou en portugais. 
 
Les propositions doivent être en lien avec la problématique définie ci-après. 
 

 

 

“Activité de travail, territoire et leurs protagonistes : pour un agenda du futur” 
 

 
1. Le territoire est le produit d’interactions, de dynamiques de pouvoirs et d’influences, d’affirmations de 

capacités et d’initiatives de ses protagonistes, de ceux qui y vivent et/ou y travaillent, et y construisent 

leur sentiment d'appartenance. Des réserves de projets alternatifs s’inscrivent de la sorte sur le territoire, 

de façon répétée et souvent silencieuse, donnant néanmoins d’autres sens et significations à ce qui peut 

être envisagé pour le futur.  

Le territoire n’est donc pas une variable indépendante de ce qui caractérise la vie au travail. Toutefois, la 

plupart des analyses tantôt se satisfont d’une approche essentiellement descriptive du territoire, tantôt 

cherchent surtout à démontrer que certains territoires sont, plus que d’autres, le siège d’inégalités. Les 

relations entre activité de travail et territoire restent ainsi insuffisamment explorées. 
 

2. La pertinence du territoire dans l’analyse du travail semble aujourd'hui réaffirmée et la crise pandémique 

actuelle n’y est pas étrangère. Non seulement dans un mouvement de pensée préoccupé par une 

déglobalisation, voulant rompre avec les dépendances de production, mais également lorsque le projet 

est de repenser les activités étroitement associées au Bien Commun, et qui ont été directement 

interpellées, notamment dans les secteurs de la santé, des services au public ou de la science. De ce fait, 

si cette pandémie est devenue un fait social total, peu des questions qui devront être traitées 

échapperont au travail et au territoire – pour tout ce qui relève, par exemple, de l’égalité d’accès aux 

services publics, de la précarisation des emplois, de la prévention des risques ou de la représentation et 

du dialogue social. 
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3. De plus, dans le contexte des déconfinements, le travail a changé et sa transformation a fréquemment 

modifié les rapports entre travail et territoire. Ainsi, le télétravail a-t-il initié une autre coexistence des 

espaces de travail et de vie qui, contrairement à la réconciliation tant souhaitée, a été porteuse d'autres 

contraintes. Le travail informel, autre exemple, a pris de nouvelles formes de précarité - la rue n'est plus 

le lieu de passage de tous les jours, et à différents moments de la journée ; et travailler dans la rue, 

comme condition de survie, est devenu une double « transgression ».  

 

Nous proposons aux auteurs de rapporter des études développées en contexte réel de travail, soulignant son 

insertion territoriale, se situant face aux questions suivantes : 

✓ Le territoire peut-il abandonner son statut secondaire, comme s'il n'était que le « terrain » dans 

lequel l'histoire des activités professionnelles et de ses protagonistes se tisse quotidiennement, 

pour constituer une catégorie d'analyse dans l’étude des activités de travail ?  

✓ Comment refaire le monde post-pandémie en recourant à une analyse qui traverse différentes 

échelles, incluant le territoire et les activités de travail ? Comment le territoire peut-il y être aussi 

un dispositif opératoire d’action ?  


